
 

 

  

 

 

ANNEXE 0.2  

GESTION DOCUMENTAIRE 

VERSION JUIN 2025 
 

 
  

 

 

  

 

  



 

 

Le tableau ci-dessous présente, pour le document principal et les annexes, les évolutions entre 

le DRG 2026 version saisine et version consultation. Pour faciliter la lecture, les documents 

modifiés après la consultation pour la version saisine sont identifiés par une extension 

spécifique « saisine » dans les libellés des fichiers. Les autres documents, qui n’ont pas été 

modifiés, conservent la mention « consultation ». 

 

Principales modifications apportées au DRG 2026 de consultation et à ses annexes 
(version mars 2024) 

CHAPITRE 1   

Paragraphe 1 
 Modification pour tenir compte de l’hypothèse d’opérations de 

vente/distribution qui seraient assurées par des opérateurs n’étant pas 
des candidats autorisés (ni AOM ni entreprises ferroviaires) 

CHAPITRE 2   

Paragraphe 2.2 

Revue de la présentation des prestations afin de mieux distinguer : 
(1) les prestations particulières et facultatives relevant des « prestations 

de base sur devis » ; 
(2) les prestations particulières dites complémentaires, définies selon la 

nomenclature de l’annexe II de la directive n°2012/34/UE, également 
établies sur devis. 

Paragraphe 
2.2.2.2 B 

Précisions apportées visant à maintenir l’efficacité des portes 
d’embarquement en cas de cohabitation, sur un même quai, entre un 

train utilisant ce dispositif pour l’accès aux quais et un train n’y recourant 
pas. 

Paragraphe 
2.2.2.4 

Rédaction revue de la « prestation à la demande » 

CHAPITRE 4   

Paragraphe 4.2.5 
Précision ajoutée concernant la réciprocité, indiquant qu’une activité non 

régulée peut compléter une activité régulée 

ANNEXES 

ANNEXE 0 Création de la gestion des modifications entre DRG  

ANNEXE 1   

ANNEXE 1.1 
Mise à jour de la liste des gares, avec une mise en avant des gares dont la 

segmentation évolue. 

ANNEXE 1.4 
Précision apportée sur les modalités d'échanges de données 

multimodales 

ANNEXE 2.1 
Article 6.2 complété en y intégrant les conditions de mise en œuvre de la 
prestation de base pour les demandes de dessertes de gares associées à 

un sillon de dernière minute. 

ANNEXE 3   

ANNEXE 3.1 
Révision de quelques postes de coûts à la baisse depuis la publication du 

DRG de Consultation 

ANNEXE 3.2 Ajustement des barèmes en cohérence avec la révision des charges 



 

 

 


